DEPARTEMENT DE L’AVEYRON



-----

ARRONDISSEMENT DE MILLAU








Extrait du Registre des Arrêtés du Maire


Canton de Belmont/Rance



-----






ARRÊTE



Commune de Montlaur


Objet : Autorisation de voirie – Alignement

Le Maire de la commune de Montlaur,

Vu la demande en date du 8 janvier 2010 et du 28 janvier 2010 (pour report de rendez-vous) par laquelle M. Jean-Luc Gravellier, représentant la SCP Gravellier-Fourcadier – Géomètres-Experts – 70 rue de la Menuiserie 12100 MILLAU sollicite la délivrance de l’alignement de la voie communale au droit des parcelles cadastrées section F, numéros 1266, 1267 et 1268 à  Montlaur, propriété de la SARL GGM et de M. Guillaume Alinat,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’état des lieux et la limite de fait,






ARRETE :

Article 1er : Alignement

L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est définie par le plan de bornage ci-annexé sous référence D3661 dressé le 9 janvier 2010 par la SCP Gravellier-Fourcadier.

Article 2ème : Responsabilité :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.








Fait à Montlaur le 19 mai 2010.










Le Maire,

Annexes : Plan de bornage





